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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 109 DU 12 FÉVRIER 2014 CONCERNANT 
LA MOTIVATION DU LICENCIEMENT  
 

------------------- 
 
 

RAPPORT 
-------------- 

 
 
  
relatif aux délais de préavis et au jour de carence, les partenaires sociaux et le gouverne-
ment ont entamé des négociations concernant la suppression de la différence de traitement 
entre ouvriers et employés. Le 5 juillet 2013, ces négociations ont abouti à un compromis du 

latif à la motivation 
du licenciement et à une politique des ressources humaines efficace dans une convention 
collective de travail à négocier au sein du Conseil national du Travail.  
 
 
  
unique entre ouvriers et employés en ce qui concerne les délais de préavis et le jour de ca-

 3 juillet 1978 

convention collective de travail conclue au sein du Conseil, rendue obligatoire par le Roi, 
relative à la motivation du licenciement.  
 
 
  La présente convention collective de travail vise à exécuter cette 

ouvriers (article 63 de la loi du 3 juillet 1978, relatif au licenciement abusif) et employés 
 

 
 
  
dans un contexte international et européen où différents instruments juridiques portent sur le 
droit du travailleur de connaître les motifs de son licenciement et sur le droit à la protection 
contre le licenciement manifestement déraisonnable.  
 
 
  La démarche du Conseil est animée par la conviction que 

Une bonne politiqu

e per-
manent.  
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n-

 fait partie 
 

 
 
 
le droit pour le travailleur licencié de connaître les motifs concrets qui ont conduit à son li-
cenciement.  
 
 
 La présente convention collective de travail vise, d'autre part, à 

 
 
 
 écider des intérêts de son 
entreprise, ce droit ne peut pas être exercé de manière imprudente et disproportionnée. 
 
 
 La présente convention collective de travail prévoit que lorsque 

rès six mois 

amais été décidé par un em-

sanction séparée y est liée.  
 
 
 Par la présente convention collective de travail, les partenaires 
sociaux entendent en outre créer la sécurité juridique, afin d'éviter des contestations juridi-
ques concernant le licenciement devant le juge.  
 
 
Le droit de connaître les motifs concrets qui ont conduit au licenciement  
 
 
 
connaître les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement constitue une innovation 
importante dans la manière dont le droit de licencier était conçu jus

manière formalisée, des explications sur les motifs qui ont conduit à son licenciement. Une 

 
  



- 3 - 
 
 
 
 

CCT n° 109 

 
caractère rai-

sonnable
communiquer ces motifs par écrit au travailleur de sa propre initiative ou en réponse à une 
demande formalisée du travailleur ; dans ce dernier cas, il doit toutefois le faire par lettre 
recommandée.  
 
 
 Les partenaires sociaux estiment que le droit pour un travailleur de 
connaître les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement peut avoir un effet préventif 

nt. En effet, lorsque le travailleur est 

p-
i-

vations et le travailleur pourra se forger une opinion éclair
procédures judiciaires.  
 
 
 Le droit du travailleur de connaître les motifs concrets qui ont 
co

vue de la contestation du licenciement pour le travailleur qui a activé son droit en adressant 
 

 
 
Le licenciement manifestement déraisonnable  
 
 
 La présente convention collective de travail vise, d'autre part, à 

manifeste-
ment déraisonnable.  
 
 
 Un licenciement manifestement déraisonnable est le licenciement 

nt pas fondés sur les né-

jamais été décidé par un employeur normal et raisonnable.  
 
 
 
à la l

peut opérer un choix entre des alternatives de gestion raisonnables t du mot « mani-
festement » à la notion de « déraisonnable 
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 Par la notion de licenciement manifestement déraisonnable, les 
partenaires sociaux montrent leur volon

s-

e-
 1er de la loi du 26 décembre 2013. À 

partir du 1er janvier 2016, ce sont les dispositions de la présente convention collective de 
l-

 4 de la loi du 26 décembre 2013, le 
 

 
 
 

prouver les éléments. Le travailleur doit également prouver, dans ce cas, le lien entre le mo-
de de licenciement et le dommage ainsi que  
 
 
 

u-
re spéciale de licenciement fixée par la loi ou par une convention collective de travail. Pour 
les autres protections contre le licenciement (par exemple la protection de la maternité), les 

e-
ment manifestement déraisonnable. La présente convention collective de travail ne touche 
donc bien entendu pas aux protections existantes contre le licenciement qui sont prévues 
dans des législations spécifiques. 
 
 
 Étant donné que le contrôle du caractère manifestement déraison-
nable du licenciement ne porte que sur les motifs qui ont conduit au licenciement, le droit du 
travailleur de connaître les motifs qui ont conduit au licenciement en fait partie intégrante. 
 
 
 
prévoit à cet effet, un certain nombre de règles spécifiques visent à faire en sorte que le tra-
vailleur ait effectivement connaissance des motifs qui ont conduit à son licenciement, que ce 

 
 
 
 En cas de contestation concernant le caractère manifestement 
déraisonnable ou non du licenciement, il est prévu un régime de la charge de la preuve. 
 
 
 
respect des dispositions concernées de la présente convention collective de travail, la partie 
qui allègue des faits en assume la charge de la preuve. 
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s-

positions concernées de la présente convention collective de travail et qui démontrent que le 
 

 
 
 Par ailleurs, il appartient au travailleur de fournir la preuve 

uit de demande visant à connaître les motifs de son licenciement dans le res-
pect des dispositions concernées de la présente convention collective de travail. 
 
 
 
 

-------------------------- 
 
 

 
 



 

 
 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 109 DU 12 FÉVRIER 2014 CONCERNANT 
LA MOTIVATION DU LICENCIEMENT 
 

-------------------- 
 
 
  Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de 
travail et les commissions paritaires ;  
 
 
  e-

s satisferont les 

I.VIII « Motivation du licenciement » ;  
 
 
  

re ouvriers et employés en ce qui concerne les délais de 
 ;  

 
 
  
juillet 1978 relative aux contrats de travail cessera de 

l-

Conseil, rendue obligatoire par le Roi, relative à la motivation du licenciement ;  
 
 
  

 ;  
 
 
  Considérant que la présente convention collective de travail s'ins-
crit par ailleurs dans un contexte international et européen où différents instruments juridi-
ques portent sur le droit du travailleur de connaître les motifs de son licenciement et sur le 
droit à la protection contre le licenciement manifestement déraisonnable ; 
 
 
  
porte pas préjudice aux procédures spéciales de licenciement fixées par la loi ou par une 
convention collective de travail ; 
 
 
  Les organisations l-
leurs suivantes : 
 
 
- la Fédération des Entreprises de Belgique 
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- les organisations nationales des Classes moyennes, agréées conformément aux lois rela-
 le 28 mai 1979 

 
-  « De Boerenbond » 
 
-   
 
-   
 
-  la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
 
-  la Fédération générale du Travail de Belgique 
 
-  la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
ont conclu, le 12 février 2014, au sein du Conseil national du Travail, la convention collective 
de travail suivante. 
 
 
 
CHAPITRE I  PORTÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL  
 
 
Article 1er 
 
 
  La présente n-
troduire le droit pour le travailleur de connaître les motifs concrets qui ont conduit à son li-
cenciement.  
 
 
  l-

e indemnisation si son licenciement était manifestement déraisonnable.  
 
 
 
CHAPITRE II    A-

VAIL  
 
 
Article 2  
 
 
§ 1er.  dans 
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§ 2.  l-
leurs qui sont licenciés :  

 
 
 - durant les six premiers mois 

durée déterminée ou de travail intérimaire pour une fonction identique chez le 
même employeur entrent en ligne de compte pour le calcul des six premiers mois 

eurs successifs est celle à laquelle il 
 relative aux contrats de 

travail ;  
 
 
 - durant un contrat de travail intérimaire ; 
 
 
 - durant un contrat d'occupation s ; 
 
 
 - en vue du  ; 
 
 
 - en vue de mettre fin au contrat de travail à durée indéterminée à partir du premier 

jour du mois qui suit celui au cours duquel le travailleur atteint l'âge légal de la 
pension ;  

 
 
 - en raison de la cessation d  ; 
 
 
 - 

 ; et 
 
 
 -  
 
 
§ 3.  La présente convention collective d l-

é-
dure spéciale de licenciement fixée par la loi ou par une convention collective de tra-
vail. 

 
 
   

licenciement multiple en cas de restructuration, tel que défini au niveau sectoriel. 
 
 
§ 4.  s-

 juillet 1978 relative aux contrats de travail est appliqué. 
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§ 5.  
 

statut unique entre ouvriers et employés en ce qui concerne les délais de préavis et 

 
 
 
  temporairement un pré-

 1er de la loi du 26 décembre 2013, seul le 
é-

cembre 2015. À partir du 1er janvier 2016, ces travailleurs tomb
 

 
 
Commentaire 
 
 
 L'exclusion des licenciements en vue du chômage avec complé-
ment d'entreprise et dans le cadre d'un licenciement collectif qui est prévue au § 2 ne porte 
pas préjudice aux procédures habituelles prévues en la matière dans les conventions collec-
tives de travail et la réglementation applicables. 
 
 
 Par « procédure spéciale de licenciement fixée par la loi » au § 3, 
on entend par exemple : la procédure qui doit être suivie pour le licenciement des représen-

au travail ainsi que des candidats non élus à ces organes sur la base de la loi du 19 mars 
1991 portant un régime de licenciement particulier pour les délégués du personnel aux 

travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel, ou la procédure qui doit être sui-
vie pour le licenciement des conseillers en prévention sur la base de la loi du 20 décembre 
2002 portant protection des conseillers en prévention. 
 
 
 
CHAPITRE III    LE DROIT DE CONNAÎTRE LES MOTIFS CONCRETS QUI ONT 

CONDUIT AU LICENCIEMENT  
 
 
Article 3 
 
 
 m-
ployeur des motifs concrets qui ont conduit à son licenciement.  
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Article 4 
 
 
 Le travailleur qui souhaite connaître les motifs concrets qui ont 
conduit à son licenciement 
un délai de deux mois après que le contrat de travail a pris fin. 
 
 
 

ur dans un délai de six mois 

après la fin du contrat de travail.  
 
 
Commentaire 
 
 
 Par jour de la notification du congé, on entend le jour où la notifica-
tion du congé sortit ses effets. Lorsque la notification du congé se fait par lettre recomman-
dée à la poste, elle sortit ses effets le troisième jour ouvrable suivant la date de son expédi-
tion (article 37, § 1er de la loi du 3 juillet 1978). Le congé donné par exploit i-

 
 
 
 Pour vérifier la date à laquelle la demande a été introduite, le ca-
chet de la poste fait foi.  
 
 
Article 5 
 
 
 
communique à ce travailleur les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement par lettre 
recommandée dans les deux mois à dater de la réception de la lettre recommandée conte-
nant la demande du travailleur.  
 
 
 La lettre recommandée doit contenir les éléments qui permettent 
au travailleur de connaître les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement.  
 
 
Commentaire  
 
 
 Le délai de deux mois commence à courir le troisième jour ouvra-

de du travailleur.  
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  Pour vérifier la date à laquelle 
poste fait foi.  
 
 
Article 6 
 
 
  
a communiqué par écrit au travailleur les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement 

a-
tion contienne les éléments qui permettent au travailleur de connaître les motifs concrets qui 
ont conduit à son licenciement.  
 
 
Article 7 
 
 
§ 1er.  e-

le à ce travailleur 
rémunération.  

 
 
§ 2.   1er o-

pre initiative, , les motifs concrets qui ont conduit au licen-
ciement du travailleur. 

 
 
§ 3.   1er est cumulable avec une indemnité due sur la base de 

 
 
 
 
CHAPITRE IV  LE LICENCIEMENT MANIFESTEMENT DÉRAISONNABLE  
 
 
Article 8 
 
 
  Un licenciement manifestement déraisonnable est le licenciement 

é-

jamais été décidé par un employeur normal et raisonnable.  
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Commentaire 
 
 
  Le contrôle du caractère déraisonnable du licenciement ne porte 
pas sur les circonstances du licenciement. Il porte sur la question de savoir si les motifs ont 

s-

 employeur normal et raisonnable. 
 
 
  ô-

a-

dans une large mesure, libre de décider de ce qui est raisonnable : il faut respecter les diffé-
rentes alternatives de gestion  pourrait envisager.  
 
 
  nal. Seul le caractère manifeste-

gestion de 
-à-dire son choix entre les différentes alternatives de gestion raisonnables 

 manifestement » à la notion de « déraisonnable » vise pré-

gestion 
autrement  
 
 
Article 9 
 
 
§ 1er.  

 
 
 
§ 2.  i-

nes de rémunération et au maximum à 17 semaines de rémunération.  
 
 
§ 3.  

-
indemnité complémentaire qui est payée en plus des allocations sociales.  

 
 
Commentaire 
 
 
  
manifestement déraisonnable du licenciement.  
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  En lieu et place de la sanction visée par le présent article, il reste 
loisible au travailleur de demander la réparation de son dommage réel, conformément aux 
dispositions du Code civil.  
 
 
Article 10 
 
 
  En cas de contestation, la charge de la preuve entr
le travailleur est réglée de la manière suivante : 
 
 
- 

 
 
 
- Il appart

 
 
 
- Il appart i-

 
 
 
 
CHAPITRE V  AUTRES DISPOSITIONS  
 
 
Article 11 
 
 
  Pou  5 auxquels le présent 

pour une durée indéterminée pour des motifs qui 
conduite du travailleur ou qui ne sont pas fondés sur les nécessités du fonctionnement de 

 
 
 
  En cas de contestation, il appart
preuve des motifs invoqués pour le licenciement.  
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  1er de la loi du 3 juillet 1978, 

tenu de payer à ce travailleur une indemnité correspondant à six mois de rémunération, sauf 
si une autre indemnisation est prévue par une convention collective de travail rendue obliga-
toire par le Roi.  
 
 
 
fait que le travailleur a été licencié avec ou sans préavis ; elle ne peut être cumulée avec 

0 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, aux articles 16 à 18 
de la loi du 19 mars 1991 portant un régime de licenciement particulier pour les délégués du 
personnel aux 

-délégués du personnel, 
 de la loi de redressement du 22 janvier 1985 portant des dispositions 

sociales. 
 
 
 
CHAPITRE VI  ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
 
Article 12 
 
 
 La présente convention collective de travail est conclue pour une 
durée indéterminée. Elle entre en vigueur le 1er avril 2014 pour les congés donnés ou notifiés 
à partir de cette date. 
 
 
 Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie 
signataire la plus diligente, moyennant un préavis de six mois. 
 
 
 n-
ciation doit indiquer, par lettre ordinaire adressée au Président du Conseil national du Tra-

réception. 
 
 
 Fait à Bruxelles, le douze février deux mille quatorze. 
 
 
Pour la Fédération des Entreprises de Belgique 
 
 
 
 
  P. TIMMERMANS 
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Pour les Organisations des Classes moyennes 
 
 
 
 
 
  C. ISTASSE 
 
 
 
Pour « De Boerenbond  
 
 
 
 
 
 
  C. BOTTERMAN 
 
 

entreprises à profit social 
 
 
 
 
 
  S. SLANGEN 
 
 
 
Pour la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
 
 
 
 
 
 
  M. VERJANS 
 
 
Pour la Fédération générale du Travail de Belgique 
 
 
 
 
 
  H. DUROI 
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Pour la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
 
 
 
  B. NOEL 
 
 

 
x                    x                   x 

 
 
 
  
collectives de travail et les commissions paritaires, le Conseil national du Travail demande 
que la présente convention soit rendue obligatoire par le Roi. 
 
 
 
 

----------------------- 
 

 
 
 
 

 


